
REPUBLIQUE FRANCAISE                                 CERFA N° 10860*03

MINISTERE DE LA DEFENSE
OFFICE NATIONAL

DES ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

DEMANDE DE RETRAITE DU COMBATTANT

A COMPLETER (en lettres majuscules)

NOM

NOM MARITAL

DATE DE NAISSANCE LOCALITE DE NAISSANCE ............

DEPARTEMENT DE NAISSANCE : 

NATIONALITE (actuelle)

N° DE SECURITE SOCIALE 

(N ° INSEE) : 

ATTENTION : cette donnée est obligatoire pour tous les demandeurs de nationalité française et pour les demandeurs de nationalité
étrangère résidant en France.

ADRESSE (de résidence) .......

....

Code postal : . Localité

Pays

CARTE DU COMBATTANT :    N° Délivrée le

Par

INVALIDITE :  NON                            OUI        

SIGNATURE DU DEMANDEUR : 

combattants et victimes de guerre.
Les destinataires de ces informations sont les services déconcentrés

UNC 56

UNC 56



 

N° 51465#01 

LISTE DES PIÈCES À JOINDRE   

A VOTRE DEMANDE DE RETRAITE DU COMBATTANT 

 

I- Pour tous les demandeurs : 

 Pour tous les demandeurs de nationalité française résidant en France 

-  le formulaire de demande réglementaire (CERFA N°10860*03)  complété, daté et signé 
- la photocopie des pièces d’identité française, pour les demandeurs nés à l’étranger uniquement 
-  une photocopie de la carte du combattant 
-  une photocopie de la carte vitale ou de l’attestation vitale 
-  un relevé d’identité bancaire 
 

 

 Pour tous les demandeurs de nationalité étrangère résidant en France 

-  le formulaire de demande réglementaire (CERFA N°10860*03)  complété, daté et signé 
-  une photocopie de la carte de séjour en cours de validité 
-  une photocopie de la carte du combattant 
-  une photocopie de la carte vitale ou de l’attestation vitale 
-  un relevé d’identité bancaire 
 

 

 Pour tous les demandeurs de nationalité française résidant à l’étranger 

-  le formulaire de demande réglementaire (CERFA N°10860*03)  complété, daté et signé 
-  une photocopie de la pièce d’identité 
-  une photocopie de la carte du combattant 
-  un relevé d’identité bancaire si le demandeur souhaite être payé par virement bancaire

(1) 

 

 

 Pour tous les demandeurs de nationalité étrangère résidant à l’étranger 

-  le formulaire de demande réglementaire (CERFA N°10860*03)  complété, daté et signé 
-  un extrait d’acte de naissance lisible et rédigé en français, datant de moins de trois mois et portant 

toutes les mentions marginales 
-  une photocopie de la carte du combattant 
-  un relevé d’identité bancaire si le demandeur souhaite être payé par virement bancaire

(1) 

 
 

 

II- Pour les demandeurs ayant changé de nom après la délivrance de leur carte du combattant 
 

- un certificat de concordance de moins de 3 mois  
- ou un jugement de changement de nom  
- ou un acte d’individualité de moins de 3 mois 
 

 

III- Pour les demandeurs titulaires d’une pension militaire d’invalidité (indemnisant une ou 

plusieurs infirmités imputables à des services accomplis au cours d'opérations déclarées campagne de 
guerre ou d'opérations de maintien de l'ordre hors métropole) 

 

-  une fiche descriptive des infirmités 
-  un bulletin de paiement de la pension militaire d’invalidité 

  - le cas échéant : une attestation de l’organisme français versant l’indemnité justifiant que le 
demandeur est titulaire de l’allocation du Fonds de solidarité, d’une allocation spéciale vieillesse, 
d’une allocation aux adultes handicapés ou allocation compensatrice, d’une allocation aux vieux 
travailleurs salariés ou d’une allocation de solidarité aux personnes âgées. 

 

 
(1) : attention, la possibilité d’un paiement par virement bancaire est conditionnée par l’existence d’accords internationaux en la 

matière et n’est à ce titre pas ouverte dans les pays de résidence suivants : Algérie, Bénin, Burkina-Faso, Cambodge, 
Cameroun, Centrafrique, Congo Brazzaville, Côte d’Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée, Laos, Madagascar, Mali, Sénégal, 
Maroc, Mauritanie, Niger, Tchad, Togo, Tunisie, Viet Nam. 

UNC 56


